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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 octobre 2025

(Convocation du 30 septembre 2025)

Aujourd’hui, le 08 octobre 2025 à 13h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni à la salle 
communale de Barcelonne-du-Gers, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Charles Pelanne

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Foncier - Ressource en eau - Cession de parcelles appartenant à l'Institution Adour à la 
commune de Duhort-Bachen (40)

Exposé des motifs :

L’Institution Adour est propriétaire du réservoir de soutien d’étiage du Lourden, sis sur les 
communes de Duhort-Bachen et d’Aire-sur-l’Adour.
Lors de la construction de l’ouvrage, une ancienne voie de circulation qui passait dans la cuvette a 
été noyée et une nouvelle route communale empruntant le sommet de la digue a été créée sur le 
sommet de la digue du réservoir.
Pour le rétablissement de la continuité de la voie et la réalisation de cette route, l’Institution Adour 
avait acquis l’emprise nécessaire de part et d’autre de la digue (zones entourées en rouge sur la 
carte ci-dessous).

La commune de Duhort-Bachen a sollicité l’Institution Adour pour la cession des parcelles 
constituant l’assise de l’actuelle route communale, hors parcelles relevant de la digue du réservoir.
Les parcelles concernées par l’emprise à céder (situées dans les zones entourées en rouge sur la 
carte ci-dessous) sont détaillées ci-dessous (route et banquette, pour une superficie totale de 
7 564 m2) :

Numéro de parcelle Surface (m2)
O498 8
O500 123
O502 60
O508 153
O505 513
O514 266
O511 764
O576 946
O573 782
O569 2008
O566 232
D491 1188
D488 521

La cession serait réalisée au prix d’un euro symbolique par parcelle. Les frais annexes (frais de 
bornage éventuels et frais notariés) seront pris en charge par l’acquéreur.

Considérant la maîtrise foncière du site du réservoir de soutien d’étiage du Lourden par l’Institution 
Adour, dont les parcelles sur lesquelles sont implantées la digue support de la route,
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Considérant l’absence d’enjeu de maitrise foncière des parcelles susvisées de part et d’autre de la 
digue assurant la continuité de cette route communale (Route du Lac),
Considérant la demande de la commune de Duhort-Bachen,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’autoriser le président à répondre favorablement à la demande de la commune de Duhort-
Bachen, ces parcelles ayant vocation à être classées dans le domaine public routier de la 
commune,

- d’autoriser le président à céder les parcelles susvisées à la commune de Duhort-Bachen, au 
prix d’un euro symbolique par parcelle, les frais éventuels étant pris en charge par 
l’acquéreur,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 08 octobre 2025 à Barcelonne-du-Gers,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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